
Les agriculteurs se mobilisent
pour préserver nos ressources en eau…

PARTENAIRES 
DU CONTRAT 

CAPTAGE

Je protège, je partage

LE SAVAIS-TU? 

Le Contrat captage a pour objectif de préserver la qualité de l’eau d’une zone de captage ou de l’améliorer. Il scelle l’engagement des agri-
culteurs et des partenaires du contrat autour du plan d’actions concertées.

Ici, à Pont-à-Celles, un Contrat captage est mis en place

12 agriculteurs concernés

72 ha de zone de Contrat captage

77% de surfaces cultivées

11% de surfaces enherbées

QUELQUES 
ACTIONS MISES  

EN PLACE…

Le captage de Viesville
Sur la commune de Pont-à-Celles, c’est la Société wallonne des 
eaux (SWDE) qui exploite l’eau. Le captage est composé de cinq 
prises d’eau : une galerie et quatre puits.

PROTECT’eau offre un suivi 
spécifique aux agricul-
teurs du Contrat captage 
de Pont-à-Celles. L’objec-
tif consiste à les conseiller 

dans leur travail afin d’éviter 
tout risque de perte de pro-

duits de protection des plantes 
dans l’environnement. Cet accompagnement 
passe par…. 

LA SÉCURITÉ DU « LOCAL PHYTO »
Les agriculteurs stockent tous leurs produits 
phytopharmaceutiques dans une pièce. Les 
agriculteurs font attention à bien ranger les 

produits, bien aérer le local ou encore dispo-
ser de l’équipement de sécurité nécessaire. 
Avec un espace de stockage qui respecte ces 
règles, le risque d’une fuite ou d’un renverse-
ment est réduit.

LES BONNES PRATIQUES  
DE MANIPULATION
Les étapes de remplissage et de nettoyage 
du pulvérisateur peuvent représenter un 
risque pour l’environnement. L’ agriculteur 
réalise ces manipulations dans le respect de 
certaines exigences. L’utilisation de systèmes 
anti-débordement et anti-retour permettent 
notamment de limiter les risques de conta-
mination de l’environnement.

LE RESPECT DES « ZONES TAMPON »
Une zone tampon est une bande de culture 
qui n’est pas traitée. Elle permet de proté-
ger l’environnement avoisinant des produits 
phytopharmaceutiques. Lors de la pulvéri-
sation, un phénomène de « dérive » est pos-
sible. Les gouttes de produit sont emportées 
par le vent et atterrissent au-delà de la zone 
visée par l’agriculteur. La zone tampon agit 
comme barrière de protection en réception-
nant les gouttelettes dérivées. On évite ainsi 
la contamination d’un point d’eau.

En partenariat avecUne initiative de la

C’est le nombre de litres 
d’eau de distribution 
consommés chaque jour par 
habitant en Wallonie. Cela 
représente 450 verres d’eau 
par jour, par personne ! 
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Si les agriculteurs sortent les pulvérisateurs 
tard la nuit ou tôt le matin, ce n’est pas pour 
se cacher ! C’est simplement pour rechercher 
les meilleures conditions pour appliquer le 
traitement de protection des plantes. C’est 
à ces moments-là que le risque de dérive est 
le plus faible : peu ou pas de vent et un taux 
d’humidité élevé.

Pour les pesticides, la limite 
de potabilité fixée par 
l’Organisation Mondiale de 
la Santé (OMS) est de 0,5µg/l 
pour la totalité des pesticides 
présents. Cela représente 2 

gouttes de substance active 
dans un lac d’un 1 ha et 
d’1 m de profondeur !

1 µg = 0,000001 g

Vous êtes ici


